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15e anniversaire de l'lnstitut
Henry-Dunant

...mais connaissez-vous l'lnstitut?

Du 10 au 13 novembre 1980, un seminaire
etait organise ä l'lnstitut Henry-Dunant, ci

Geneve, ä l'intention principalement des

responsables des sections de la Croix-
Rouge suisse. Le but de ce seminaire? II
s ugissait de mieux faire connaitre, aupres
de ces responsables et de quelques membres
du personnel de la Croix-Rouge egalement
Presents, ce que sont les fonctions et la
place de la Croix-Rouge tant sur le plan
national et international et le role des
grandes institutions qui s'y rattachent; c'est
ainsi que nous furent presentes, sous
formes de conferences et de visites tnenees par
leurs responsables respectifs, tour ä tour
l Institut Henry-Dunant, le CICR et son
'mpressionante Agence centrale de recher-
ehes, ainsi que la Ligue des Societes de

Croix-Rouge. Mesurant l'interet et I'utilite
sur le plan de Vinformation suscites par ce
seminaire, qui nous a finalement mene a
une autre dimension de la Croix-Rouge,
nous proposons ä nos lecteurs de decouvrir
a leur tour ces differentes institutions de la
Croix-Rouge que nous allons presenter

chacune ä leur tour dans nos prochains nu-
meros. Nous avons choisi de commencer
aujourd'hui par ce qui represente en quel-

que sorte le centre spirituel, «VAcademie»
de la Croix-Rouge quest VInstitut Henry-
Dunant, et cela pour deux raisons: la
premiere etant que l'lnstitut est peut-etre la plus
mal connue de ces institutions, la seconde

etant un anniversaire: les quinze ans d'acti-
vite de l'lnstitut!

Creation
Bien que l'lnstitut Henry-Dunant soit rela-
tivement jeune puisqu'il fete son L5e

anniversaire, l'idee d'un Institut de la Croix-
Rouge n'est pas nouvelle. Elle remonte
dejä au lendemain de la Seconde Guerre
mondiale, avec l'intention de creer ä

Geneve un lieu de reflexions et de rencontres
voue notamment ä l'enrichissement du

patrimoine spirituel de la Croix-Rouge.
Mais l'evenement decisif allait etre le Cen-
tenaire de la Croix-Rouge, en 1963. Ceux

qui le preparaient, le Comite international

de la Croix-Rouge, la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge et la Croix-Rouge Suisse

ont senti que Ton attendait d'eux un te-
moignage vivant et durable de leur etroite
collaboration. A la suite des travaux pre-
paratoires, les Statuts furent adoptes, le 5

novembre 1965, lors d'une assentblee
constitutive qui marqua la naissance de

l'lnstitut Henry-Dunant.

Structure
Ainsi defini par les trois membres fonda-
teurs, le but de l'lnstitut est «de mettre ä la
disposition des membres de 1'association un
instrument d'etudes et de recherche, de

formation et d'enseignement dans toutes les
branches d'activite de la Croix-Rouge et de
contribuer a renforcer ainsi I'unite et l'uni-
versalite de la Croix-Rouge».
La Croix-Rouge s'est dotee ainsi d'un
centre de reflexion et de rencontres ayant
pour but d'etre un trait d'union entre le
monde de la recherche et de l'enseigne-
ment et le mouvement de la Croix-Rouge,
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afin de permettre ä ce dernier non seule-
ment de beneficier des realisations obte-
nues dans les divers domaines de son
action, mais encore de faire connaitre au
monde academique les besoins qu'im-
plique l'activite de ce mouvement humani-
taire international dans la pratique. Dans
le cadre de ses activites, l'lnstitut s'inspire
des principes fondamentaux de la Croix-
Rouge, notamment du principe d'humani-
te, qui lui commande de contribuer ä pre-
venir et ä alleger les souffrances de

l'homme en toutes circonstances, ä prote-
ger la vie et la sante, ainsi qu'ä promouvoir
le respect de la personne humaine.
L'organe supreme de l'lnstitut est une As-
semblee generale, composee de cinq
representants de chacune des institutions
membres, tandis que la gestion est assuree

par un conseil forme de trois representants
de chacune des institutions membres.
L'Assemblee et le Conseil ont le meme
president, elu pour deux ans et choisi, ä

tour de role, parmi les representants des
trois institutions membres. L'actuel direc-
teur de l'lnstitut est M. Jacques Meurant
qui est assiste dans sa täche par M. Jiri
Thomann, directeur de recherche ä l'lnstitut.

Les ressources de l'lnstitut sont constitutes

par les fonds dejä rassembles pour la
creation de l'lnstitut, les contributions des

institutions membres et de la Confederation

heivetique, ainsi que par les dons que
l'lnstitut peut recevoir et par les recettes

provenant de son activite.
En mars 1974, l'lnstitut s'est installe dans

son nouveau siege, admirablement situe
dans le pare Mon-Repos, au bord du lac
Leman (114, rue de Lausanne, ä Geneve).
Ces locaux ont ete mis ä disposition par la
ville de Geneve et ont ete entierement rea-

rnenage ils donnent toutes possibilites
d'organiser des rencontres, des cours et
des conferences dans les differents
domaines d'activite de l'lnstitut.

Activites
Appele ä devenir en quelque sorte,

l'«Academie de la Croix-Rouge», l'lnstitut
a cherche ä repondre ä ce que l'on pourrait
appeler les besoins «intellectuels» de la

Croix-Rouge. Pour cela, il s'est engage
dans trois domaines d'activites: la recherche,

l'enseignement et les publications.

• La recherche: premiere activite de

l'lnstitut depuis sa creation, la recherche
doit permettre ä la Croix-Rouge de s'adap-
ter aux mutations du monde actuel et d'ac-
croitre encore l'efficacite et la rapidite de

son action.
Conformememt ä sa mission, l'lnstitut
entreprend les etudes et travaux sur les

questions qui interessent le mouvement
humanitaire dans son ensemble, et notamment

les problemes actuels de la Croix-
Rouge, le droit international humanitaire,
l'histoire et l'activite du mouvement
humanitaire. Mais l'lnstitut a aussi pour
vocation d'entreprendre des etudes qui,
sans etre au centre des preoccupations de
la Croix-Rouge, sont utiles au mouvement
et ä la promotion de ses ideaux ou ä

l'orientation de ses activites; certaines de

ces etudes peuvent etre suivies de collo-
ques.
Un autre aspect de l'activite de recherche
de l'lnstitut consiste ä guider ceux qui sont
en quete d'un sujet d'etude et ä les aider ä

mener ä bien un travail dejä entrepris.
Ainsi l'lnstitut a constitue un fichier de

sujets d'etudes portant sur les domaines
les plus varies comme le droit, la sociolo-
gie, la medecine, l'histoire, les sciences

politiques, etc. De nombreux etudiants
sont dejä venus consulter ce fichier pour
completer leurs travaux, mais on compte
aussi des chercheurs, des professeurs
d'universite, des publicistes parmi les
personality qui viennent ä l'lnstitut. A ces

nombreuses recherches menees souvent

par des personnes exterieures ä la Croix-
Rouge, s'ajoutent des travaux effectues

par les collaborateurs de l'lnstitut eux-me-
mes, qui ont, pour beaucoup d'entre eux,
ete publies.

L'lnstitut Oriente essentiellement ses
recherches dans les domaines suivants:

- droit international humanitaire et droits
de l'homme:

les recherches sur le droit international
humanitaire constituent une part impor-
tante de l'activite de l'lnstitut. II s'agit de
recherche fondamentale et appliquee, de

caractere general ou relative aux aspects
specifiques du droit international humanitaire.

L'lnstitut etablit egalement pour les
Institutions de la Croix-Rouge et les milieux
academiques des documents de travail,
recueils de textes, ouvrages de references
(bibliographie, index, etc.) sur le droit
international humanitaire.
II participe aussi au programme d'action
de la Croix-Rouge dans le domaine de la

diffusion du droit international humanitaire

et des principes et ideaux de la Croix-
Rouge.
L'lnstitut apporte enfin sa contribution
aux etudes entreprises dans le domaine des

droits de l'homme.

- etudes historiques
des ses debuts, l'lnstitut a entrepris des
etudes historiques sur Henry Dunant, sa

vie, sa pensee, ses ecrits, ainsi que sur les
activites des organisations de la Croix-
Rouge (Histoire du Comite International
de la Croix-Rouge); aussi dispose-t-il
d'une documentation capitale pour l'histoire

du mouvement humanitaire.
C'est l'une des rares institutions s'occu-

pant de l'histoire du droit de la guerre; il
envisage d'examiner aussi certaines
actions de la Croix-Rouge en temps de
conflits armes ou de catastrophes
naturelles.

Enfin, l'lnstitut, de par sa vocation, entreprend

et encourage les etudes sur les
principes fondamentaux et la doctrine de la

Croix-Rouge.

- questions de notre temps:
les problemes de notre temps offrent ä

L'lnstitut Henry-Dunant organisait un seminaire a I'intention des

responsables des sections Croix-Rouge en Suisse.
Sous les combles, la cafeteria de l'lnstitut: on peut remarquer que
chaque espace a ete tres judicieusement installe.
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I Institut un grand nombre de themes de
reflexion. II s'agit de questions de carac-
tere medical et para-medical, de sujets lies
aux activites de protection et d'assistance,
a la Croix-Rouge et la paix. Toutes ces
etudes soulignent le caractere interdiscipli-
naire de la fonction de recherche de l'Ins-
titut.
• Enseignement et formation
Depuis sa creation, l'Institut a toujours
cherche ä encourager, par des cours,
conferences et seminaires, la diffusion la
plus large possible du droit international
humanitaire et des principes de la Croix-
Rouge et ä promouvoir une meilleure
connaissance du role, de la structure et des
activites des Institutions de la Croix-
Rouge.
L Institut s'adresse tout d'abord aux membres

de la Croix-Rouge et organise chaque
annee un cours d'introduction aux activites
internationales de la Croix-Rouge. II organise

aussi des seminaires au benefice de
cadres et volontaires de Societes nationales,

ä la requete de ces dernieres.
L Institut a egalement developpe son
enseignement au benefice de categories de
personnes n'appartenant pas ä la Croix-
Rouge; il a ainsi mis sur pied des
seminaires periodiques pour medecins militai-
res, journalistes, diplomates, professeurs,
etudiants, etc.
II a aussi decentralise son enseignement
sur le droit humanitaire, en organisant en
Afrique et en Amerique des seminaires
pour professeurs, etudiants, fonetion-
naires gouvernementaux. Des seminaires
de ce type sont prevus dans d'autres
regions du monde.
Enfin, le personnel de l'Institut partieipe
°u collabore ä des cours et seminaires sur
le droit humanitaire organises par des uni-
versites ou des institutions specialisees.

* Publications
Concernant les publications, nous signa-
lons ä nos lecteurs que les personnes inte-
ressees peuvent obtenir une liste de celles-

ci ä l'Institut. Les publications de l'Institut
Henry-Dunant s'inscrivent dans la suite
logique des efforts qu'il deploie en matiere
de recherche et de formation.
L'Institut possede plusieurs collections
comportant ä ce jour quelque 40 ouvrages
publies sous son nom.

Collection scientifique
Cette collection, qui comprend plusieurs
ouvrages dans les domaines du droit, de la

medecine, de la sociologie, souligne le
caractere interdisciplinaire de recherches de

l'Institut et, par la meme, contribue au

progres de ces disciplines.

Collection Teneat Lex Gladium
Cette collection regroupe des recueils de

textes et de cours consacres au droit
international humanitaire.

Collection de l'Institut Henry-Dunant
Cette collection offre aux membres de la

Croix-Rouge, comme au grand public, des

ouvrages d'interet general relatifs ä l'his-
toire, aux activites et ä l'ideal de la Croix-
Rouge.

Collection Etudes et perspectives
Cette collection s'adresse aux responsables
de la Croix-Rouge, aux chercheurs, aux-
qels eile propose des instruments de
travail.

• Documentation
La bibliotheque de l'Institut contient
actuellement 3000 livres et quelques
revues specialisees concernant la Croix-
Rouge et le droit international.
Outre la bibliotheque, l'Institut dispose
d'un centre de documentation concernant
principalement l'histoire de la Croix-
Rouge, le droit international et le droit des

conflits armes.
L'ambition de l'Institut est de constituer
un fichier systematique des sujets qui sont
de son ressort. II comprendrait non seule-

ment les references aux publications disponibles

ä l'Institut, mais egalement Celles

relatives aux ouvrages qui se trouvent dans
d'autres bibliotheques ä Geneve ou en
Suisse. Ce serait une sorte de catalogue
collectif de la Croix-Rouge.
II est egalement envisage d'installer ä l'Institut

une salle d'experimentation et
destruction sur la diffusion du droit international

humanitaire aupres des forces ar-
mees.
L'Institut collectionne des manuscrits,
livres de valeur et ouvrages anciens se

rapportant ä l'histoire de la Croix-Rouge
et du droit humanitaire.
II a egalement constitue ä son siege un petit

musee consacre ä Henry Dunant et aux
activites de la Croix-Rouge.

• Relations
L'Institut est en contact permanent avec
ses membres, qui lui apportent leur con-
cours notamment pour les cours et
seminaires, ainsi qu'avec les Societes nationales

de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, dont il accueille des stagiaires.
L'Institut entretient des relations permanentes

avec des organisations et institutions

internationales, telles que l'ONU,
l'UNESCO. le HCR, le Conseil de l'Euro-
pe, etc.
L'Institut a institue une collaboration
active avec des organisations internationales

non gouvernementales et privees, la-
quelle se traduit par l'echange d'informa-
tions et de documents, des consultations
sur des sujets d'interet commun, la coordination,

ainsi que l'organisation de

programmes d'activite. Mentionnons notamment

l'Institut international de droit
humanitaire (San Remo), l'Institut international

des droits de l'homme (Strasbourg),
le Comite international de medecine et
pharmacie militaires, l'Institut des
relations internationales du Cameroun,
['Association inter-americaine des avocats,
etc.
En conclusion, l'Institut Henry-Dunant est
un lieu de reflexion au service de tous ceux
qui sont engages dans Taction humanitaire.

Les differentes salles de l'Institut sont amenagees pour l'organisation de groupes de travail et de colloques. Les chercheurs et les etudiants y
lsP°sent d'un important fichierqui est mis ä leur disposition.
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